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Direction départementale
PRÉFET àes territoires et de la mer
DE LA CORSE-
DU-SUD
Liberté

Égalité
Fraternité

Récépissé de déclaration n® endatedu 2 1 J[J|L, 2021
concernant le rejet des eaux pluviales du projet de construction d'un lotissement de 14 lots lieu-dit

« Piattamone», à Petra Longa Filippi, sur la commune de SOTTA.

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,
Chevalier de la Légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles 1.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1
à R.214-56 :

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil, et notamment son article 640 ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de Corse 2016-2021
approuvé le 17 septembre 2015 ;

Vu le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) de Corse 2016-2021 approuvé le 22 décembre
2015 ;

Vu le dossier de cas pas cas déposé le 07 juin 2021 et la décision n®F09421P062 en date du 22
juin 2021 dispensant le projet d'étude d'impact ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement reçu le 31
mai 2021, enregistré sous le numéro CASCADE 2A-2021-00019. complété le 12 juillet 2021, et
présentée par la SAS TERRACREATION, relative à la construction d'un lotissement de 14 lots
lieu-dit « Piattamone», à Petra Longa Filippi, sur la commune de SOTTA,

donne récépissé à :

la SAS TERRACREATION

N° SIRET 85053344900029
représentée par Monsieur Alain TERRAZZONI

131, bivd Perrière
75 017 PARIS

de sa déclaration concernant le rejet d'eaux pluviales dans les eaux superficielles relatif au projet
de réalisation d'un lotissement de 14 lots lieu-dit « Piattamone», à Petra Longa Filippi, sur la
commune de SOTTA, section B, parcelles n® 71 et 1506, projet qui consiste en la réalisation d'un
lotissement de 11 lots sur une surface de 1,909 hectare, dont la gestion des eaux de ruissellement
se compose d'un dispositif de rétention sur chaque parcelle et d'un réseau de collecte composé
d'avaloirs placés tous les 50 m, reliés entre eux par une buse dirigeant les eaux vers un bassin de
rétention/infiltration d'une capacité de 165 m^ et dont le débit de fuite et la surverse sont dirigés
dans le cours d'eau Caniggione.
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Nomenclature ;

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
définies au tableau de l'article R 214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération
sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

2.1.5.0.

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le
sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la
surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le projet, étant :

1"* Supérieure ou égale à 20 ha ; Autorisation

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha : Déclaration

Déclaration

Outre le respect des prescriptions générales fixées par la réglementation en vigueur, le déclarant
devra se conformer au contenu de son dossier de déclaration.

Le déclarant devra :
• avertir le service risques eau forêt de la Direction Départementales des territoires et de la

Mer (DDTM) du début des travaux par écrit au moins 15 jours avant leur commencement.
Un modèle de courrier d'information préalable de début de travaux est joint au présent
récépissé ;
prendre toutes les précautions nécessaires afin de prévenir les pollutions accidentelles et
les éventuelles dégradations du milieu ;

• informer sans délai le service en charge de la police de l'eau en cas d'incident ou
d'accident ;

• assurer en tout temps l'entretien et le bon fonctionnement des ouvrages objets du présent
récépissé ;

Au vu des pièces constitutives du dossier complet, l'administration ne compte pas faire opposition
à la déclaration.

Les agents mentionnés à l'article L. 216-3 du Code de l'environnement, et notamment ceux
chargés de la police de l'eau et des milieux aquatiques, auront libre accès en tous temps aux
installations objets du présent récépissé.

En application de l'article R. 214-40 du Code de l'environnement, toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement
en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable
des éléments du dossier de déclaration initial doit être porté, avant réalisation à la connaissance
du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Publication ;

Le récépissé et la déclaration sont adressés dès à présent à la mairie de la commune de SOTTA où
cette opération doit être réalisée pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. Le
récépissé sera mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de Corse-du-Sud
durant une période d'au moins six mois.

Recours ;

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia, à
compter de sa publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai de
quatre mois par les tiers, dans les conditions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement à

2/3
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compter de la date d'affichage à la mairie de la commune de SOTTA. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application « Télérecours citoyens » accessible par ie site www.teierecours.fr

Validité ;

En application de l'article R. 214-40-3 du code de l'environnement, la mise en service de
l'installation, la construction des ouvrages, l'exécution des travaux, et l'exercice de l'activité objets
de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de trois ans à compter de la date du présent
récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au
plus tard deux mois avant l'échéance ci-dessus.

Sanction :

En application de l'article R. 216-12 du code de l'environnement, est puni d'une amende prévue
pour la contravention de 5® classe le fait de :

réaliser les travaux sans avoir obtenu le récépissé de déclaration au préalable ;

réaliser des travaux non conformes au projet fourni lors de la déclaration ;

réaliser des travaux ne respectant pas les prescriptions générales fournies avec ie récépissé
de déclaration ou ne respectant pas les prescriptions complémentaires fixées par arrêté
préfectoral.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de leire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Destinataires du récépissé :
- SAS TERRACREATION

Mairie de SOTTA

Sous-préfecture de Sartène
Office Français de la Biodiversité
Recueil des actes administratifs

3/3

Pour le préfet et par délégation

dépertomental j
—' -"-la mor

oii OR99AUO
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Dire ction région al e  d e  l’environn e m e nt,
d e  l’am é n a g e m e nt et  du lo g e m e nt

d e  C o r s e

A rr êté  n°                                       du 
 p ortant m o difi c ation d e  l’arrêté  n°2 A-2 0 2 0-1 2-2 1-0 0 1  portant  d éro g ation

d e  prél ève m e nt s  à  d e s  fin s  s c i e ntifiqu e s  d e  m ollu sq u e s,  
Pinna nobilis, e s p è c e s  m arin e s  proté g é e s

L e  préfet d e  C o r s e, préfet d e  la C o r s e-du-S ud
c h evali er d e  la L é gi on d’honn e ur

c o m m a nd e ur d e  l’ordre  n ation al du m érite

Vu le  code  de l’environnement,  notamment ses articles L.411-1 et L.411-2, et R.411-1 à
R.411-14,  relatifs  à  la  conservation  des  espèces  animales  ou  végétales  protégées,  et
notamment  aux  interdictions  afférentes  ainsi  qu’aux  dérogations  susceptibles  d’êtres
délivrées ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 décembre 2004 fixant la liste des animaux de la faune marine
protégés sur l’ensemble du territoire ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2009-235  du  27  février  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n° 2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif  aux dérogations aux mesures de
protection de la faune et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine
naturel ;

Vu le  décret  du  président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant
Monsieur Pascal LELARGE en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  6  septembre  2019  portant  nomination  de
Monsieur Jacques LEGAIGNOUX  en  qualité  de  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Corse ;

Vu l’arrêté n° 2A-R20-2020-08-18-009 du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud, en date
du  18  août  2020,  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jacques  LEGAIGNOUX,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Corse ;
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Vu l’arrêté  n°  R20-2021-07-07-0000  du  07  juillet  2021  du  directeur  régional  de
l’environnement,  de l’aménagement et du logement de Corse portant subdélégation de
signature aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de Corse; 

Vu la demande formulée par le bénéficiaire en date du 25 septembre 2020, composée du
formulaire CERFA n° 13617*01, daté du 25 septembre 2020 ;

Vu la demande formulée par le bénéficiaire en date du 25 septembre 2020 auprès du conseil
scientifique régional du patrimoine naturel  (CSRPN) ;

Vu la consultation du public réalisée sur le site internet de la préfecture de la Corse-du-Sud du
03 au 18 décembre 2020 ;

Vu         la modification de la demande formulée par le bénéficiaire en date du 6 juillet 2021 ;

C o n sid érant  : 

-  que  l’arrêté  n°  2A-2020-12-21-001  du  21  décembre  2020  portant  dérogation  de
prélèvements  à  des  fins  scientifiques  du  mollusque Pinna  nobilis,  espèce  marine
protégée, autorise, l’institut océanographique Paul Ricard à prélever des fragments de
manteau de grande nacre  de  manière  parcimonieuse,  sans  atteinte  à  l’individu,  ni
l’espèce ; 

-  que  l’arrêté  n°  2B-2019-07-04-003  du  04  juillet  2019  portant  dérogation  de
prélèvements  à  des  fins  scientifiques  du  mollusque,  Pinna  nobilis,  espèce  marine
protégée,  autorise  l’institut  océanographique  Paul  Ricard  à  effectuer  du  captage
larvaire  en  pleine  eau,  afin  de  pouvoir  recueillir  les  larves  qui  seront  placées  en
écloserie pour être étudiées et réimplantées ultérieurement, in situ ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement

A R R E T E

A rti cl e 1 er - L’arrêté  n°  2A-2020-12-21-001  du  21  décembre  2020  est  prorogé
jusqu’au 31 décembre 2024, avec les modifications suivantes concernant
l’article 2.

A rti cl e 2 - N ature  d e  la d éro g ation et  lo c ali s ation     :
Dans le cadre du projet «Suivi des populations de grandes nacres des
étangs de Corse », qui a pour objectif une meilleure connaissance de la
résistance de certaines populations lagunaires de grandes nacres,  Pinna
nobilis, à l’épizootie due au parasite Haplosporidium : 

-  les  prélèvements  seront  effectués  en  plongée  scientifique,  le  plus
parcimonieusement possible afin de limiter l’impact sur les individus. Les
individus échantillonnés feront l’objet de mesures morphogénétiques ;

- 20 individus seront ainsi prélevés sur trois étangs en Corse, dont celui
de Balistra sur la commune de Bonifacio.
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Concernant le captage larvaire, celui-ci sera réalisé selon les modalités
suivantes : 
- les collecteurs seront fixés, par des plongeurs professionnels, sur le fond
de l’étang de Balistra, en juin, et récoltés en novembre. Les larves de
grandes  nacres  seront  recueillies,  placées  en  écloserie,  étudiées,  et
réimplantées ultérieurement in situ.

Le présent arrêté vaut autorisation de transport entre le lieu de collecte
et le laboratoire où seront réalisées les études.

A rti cl e  3 - D uré e  d e  l’autori s ation     : 
L’autorisation est valable à compter de la notification du présent arrêté
et jusqu’à la fin 2024.

A rti cl e  4 - E x é c ution     :  
Le secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le directeur
régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Corse,  sont  chargés, chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des
actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud.

Pour le Préfet et par délégation,
          Pour le directeur de l’environnement,
             de l’aménagement et du logement

             et par délégation, 
La Cheffe de la division eau et mer, 

Maelys Renaut

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R.. 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de
Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal peut être saisi par
l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

Préfecture de la Corse-du-Sud – Palais Lantivy – Cours Napoléon – 20188 Ajaccio cedex 9 – Standard : 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de  8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30
Adresse électronique : prefecture@corse-du-sud.gouv.fr – www.corse-du-sud.gouv.fr 

Facebook : @prefecture2a – Twitter : @Prefet2A

Direction Régionale de l'Environnement ,de l'Aménagement et du Logement - 2A-2021-07-19-00003 - DREAL CORSE - SBEP - DEM -

Arrêté portant modification de l�arrêté n° 2A-2020-12-21-001 portant dérogation

de prélèvements à des fins scientifiques de mollusques, Pinna nobilis, espèce s marines protégées
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2021-07-22-00001

22/07/2021  : M.François CHAZOT  

arrêté portant renouvellement d'habilitation

dans le domaine funéraire SA EUROPA
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2021-07-23-00004

23/07/2021  : M.Pascal LELARGE  

1-ARRETE ET ANNEXE CA 2020 CONCA
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2021-07-23-00005

23/07/2021  : M.Pascal LELARGE  

2-ARRETE ET ANNEXE BP 2021 CONCA
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2021-07-21-00001

21/07/2021  : M.François CHAZOT  

Arrêté autorisant l'organisation de la 1ère course

de côte motos de Bocognano le 25 juillet 2021
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2021-07-21-00002

21/07/2021  : M.François CHAZOT  

Arrêté du 21 07 2021 portant désignation des

centres de vaccination au titre de la lutte contre

la Covid-19 en Corse-du-Sud
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